
A.R. 17.5.2021    M.B. 9.6.2021 
En vigueur 1.8.2021 

 

          Modifier 
 

          Insérer 
 

          Enlever 

 
Article 17 – RADIOLOGIE 
 

    § 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 
de médecin spécialiste en radiodiagnostic (R):

  …    
    "11°bis Résonance magnétique nucléaire.  
  …    
"  459513 459524 Examen d'IRM d'un membre, minimum 3 séquences, avec 

ou sans contraste, avec enregistrement sur support soit 
optique, soit électromagnétique N 100 "

      
    Pour un examen de la même articulation, la prestation 459513-459524 ne 

peut être cumulée avec les prestations 455711-455722, 458894-458905, 
458496-458500. 

     
  458975 458986 Examen d’IRM d’une articulation d’un membre, y compris 

l’injection du produit de contraste intra-articulaire, avec 
enregistrement sur support soit optique, soit 
électromagnétique N 250 "

      
    La prestation 458975-458986 est uniquement attestable pour un examen 

de l’articulation de l’épaule dans le cadre d’un syndrôme d’épaule instable.
     
    La prestation 458975-458986 ne peut être cumulée avec les prestations 

455711-455722, 459513-459524, 458894-458905, 458496-458500. 
     
    La prestation 458975-458986 ne peut être remboursée qu’une fois par jour 

par patient. 
     
"  459535 459546 Etude fonctionnelle par résonance magnétique de 

l'encéphale (technique Bold) avec collecte séquentielle des 
données avec analyse quantitative via un système de 
comptage (ordinateur) avec courbes d'activité dans le temps 
et/ou tableaux de mesures et/ou images paramétriques, 
minimum 3 séquences, avec enregistrement sur support soit 
optique, soit électromagnétique N 500

      
    La prestation 459535 - 459546 n'est remboursable qu' une seule fois par 

an. Parmi les prestations 459395 - 459406, 459410 - 459421, 459432 -
459443, 459454 - 459465, 459476 - 459480, 459491 - 459502, 459513-
459524, 457914-457925, 457936-457940, 457951-457962, 459535-
459546, 458975-458986  une seule peut être portée en compte par jour."  

  …    
 
 
 
 
 
 
 
 

    

 



    12° Divers :  
  …    
"  460670  Honoraires de consultance du médecin spécialiste en radiodiagnostic, 

applicables aux prestations suivantes d'imagerie médicale pratiquées dans 
le secteur ambulatoire :

     
    - A l'article 17 § 1er

    1) 450074, 450096,
    2) 450531 à 450715"
    "3) 451076, 451135, 451312 à 451754 ainsi que 451813 à 451850 et 

451894" 
    "5) 453154 à 453176, 453235, 453272 à 453294, 453471, 453316, 453390 

à 453412, 453331, 453515 à 453530, 453552 ainsi que 453574 à 453596"
    "6) 454016 à 454075
    7) 455711" 
    "11) 458570, 458592, 458673, 459675, 459690, 458732, 458813, 458835, 

458850, 457855, 457870, 457892, 458872, 458894, 459550, 459572, 
459594, 459616, 459631, 459896, 459874, 459911, 459351, 459373, 
458953"  

    "12) 459196"
    "13) 459395, 459410, 459432, 459454, 459476, 459491, 457914, 457936, 

457951, 459513, 459535, 458975"  
    "14) 459852, 459933, 459955, 458474, 458496" 
     
    "- A l'article 17 bis § 1er : 459712, 459734, 459756, 459771, 

459793, 459815, 460051, 460073, 460095, 460110, 460132, 
460154, 460176, 460191, 460235, 460250, 460272, 460294, 
460316, 460331, 460375, 460412, 460456, 460493, 460574, 
460611, 460633, 460832, 460854, 461156, 461215, 461230, 
461355, 461370, 461731, 461753, 461775, 461812, 461834 N 41 "

      
      
    Cet honoraire est réservé au seul médecin spécialiste en radiodiagnostic.
     
    Il n'est payable qu'une fois par prescription quel que soit le nombre de 

prestations pratiquées par le médecin spécialiste en radiodiagnostic en 
réponse à celle-ci. Il est payable au maximum une fois par 24 heures.

     
    Il couvre l'évaluation de la situation clinique, le choix des examens et 

l'organisation de l'investigation lors de prestations exigeant expressément 
sa participation à leur réalisation, en dehors des dépenses exposées par le 
radiologue dans l'exécution de la prestation et l'interprétation des résultats.

  …    
     
"  461016  Honoraires forfaitaires par prescription et par jour pour toutes les 

prestations d'imagerie médicale exécutées en ambulatoire dont au moins 
une des prestations suivantes de l'article 17 § 1er :

     
    1) 458570, 458592, 458673, 459675, 459690, 458732, 

458813, 458835, 458850, 457855, 457870, 457892, 458872, 
458894, 459550, 459572, 459594, 459616, 459631, 459896, 
459874, 459911, 459351, 459373, 458953 
2) 453316 à 453530 
3) 453154 à 453294 
4) 454016 à 454075 
5) 459395 à 459535, 457914, 457936, 457951, 458975 
6) 459852, 459933, 459955, 458474, 458496 N 71 "

      
    "Les prestations n°s 453110, 453132, 453950, 453972, 458990 ne 

donnent jamais droit à un des honoraires forfaitaires repris sous les 
numéros 460972, 460994 ou 461016. "



     
    " Les honoraires pour les prestations reprises sous les numéros 460972, 

460994 ou 461016 sont réservés au médecin spécialiste en 
radiodiagnostic."

     
    "Les prestations 460972, 460994 et 461016 ne sont pas cumulables entre 

elles, elles ne peuvent être remboursées qu'une fois par jour et par patient, 
quel que soit le nombre de prescriptions ou le nombre de prestations 
effectuées par un médecin spécialiste en radiodiagnostic." 

     
    "Les honoraires prévus pour ces prestations couvrent aussi les frais de 

fonctionnement du service d'imagerie médicale."
  …    

 


